
 

 

Département de l’Ain 
 

Arrondissement de Belley 

 

Canton de Lagnieu 

PUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté, Egalité, Fraternité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
La Présidente rappelle que conformément à l'article 7 des statuts, « la contribution financière des communautés de 

communes : 
- communauté de communes de la Plaine de l’Ain, 
- communauté de communes de la Côtière à Montluel, 
- communauté de communes de Miribel et du Plateau, 
- communauté de communes Rives de l’Ain-Pays du Cerdon. 

 
est fixée pour moitié en fonction du dernier chiffre de population légale connu et pour moitié en fonction du potentiel fiscal. »  
 
Le montant global des contributions pour le budget primitif 2019 est de 142 107 euros.  
La répartition est celle indiquée dans le tableau annexé à la présente délibération (données transmises par la Préfecture de 

l’Ain : données DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) et recensement rénové de la population légale millésimée 2015 (entré 
en vigueur le 1er janvier 2018).  

Cette répartition sera modifiée par les données transmises par la préfecture, courant mai ou juin 2019 (comme cela est 
précisé à l’annexe jointe). 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE le montant global des contributions arrêté à la somme de 142 107 €, 
APPROUVE la répartition indiquée dans le tableau annexé à la présente délibération, 

 DIT que les communautés de communes doivent inscrire leurs contributions à leur budget, 
AUTORISE la Présidente à procéder au recouvrement 
 

 

Sous la Présidence de Madame Jacqueline SELIGNAN, Présidente, sont présents 45 

délégués sur 82, convoqués le 05 avril 2019 

Sont excusés : 
CC Plaine de l’Ain : Madame T. SIBERT – Messieurs M. ORSET – C. de BOISSIEU - L. 
CABASSUT – J. DOCHE – C. LIMOUSIN – F. PLANET – G. BABOLAT – C. RAVET – JM 
CASTELLANI - D. BEGUET- F. VENET- C. GOUDARD- – J. ROLLAND 
CC de la Côtière à Montluel : Monsieur P. BATTISTA 
CC Miribel et du Plateau : Madame C. TERRIER 
CC Rives de l’Ain Pays du Cerdon : Mesdames S. GOY-CHAVENT – F. MOLLIE – 
Monsieur A. SICARD 
 
Est élu secrétaire de séance : 
M. BERTHOU Jacques (C.C. de Miribel et du Plateau) 
 

Objet de délibération :  
Contribution des 4 communautés de 
communes 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté, Egalité, Fraternité 

SYNDICAT MIXTE 

BUGEY COTIERE PLAINE DE L’AIN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du comité syndical 

Séance du 15 avril 2019 



 

 

Syndicat Mixte Bugey-Côtière-Plaine de l'Ain 
                         

    

            
CONTRIBUTIONS EN EUROS   

                      Population totale 142 107,00   
          Contribution / habitant 1,00   
          Contribution totale 142 107,00   

          1/2 en fonction de la population 71 053,50   
          1/2 en fonction du potentiel fiscal 71 053,50   
          

            Tableau des contributions - Exercice 2019 (chiffres issus du recensement rénové 2015 entré en vigueur au 01.01.2018 et potentiel fiscal 
transmis en 2018)*   

    
            

COMMUNES 

 
CONTRIBUTIONS 
EN EUROS 

POPULATIONS ET POTENTIELS FISCAUX CONTRIBUTIONS EN EUROS   

    

  
  

Populations Potentiel fiscal 
par habitant 

Potentiel fiscal Fonction 
de la population 

Fonction 
du potentiel 
fiscal 

Contributions  

         
 

  
 

    
    C.C. Plaine de l'Ain 79 429,76 78 706 1 114,3794 87 708 345 39 353,00 40 076,76 79 429,76 
    C.C. de la Côtière à Montluel 23 500,11 25 100 954,7576 23 964 416 12 550,00 10 950,11 23 500,11 
    C.C. Miribel et Plateau 27 108,71 23 669 1 412,3008 33 427 748 11 834,50 15 274,21 27 108,71 
    C.C. Rives Ain-Pays du Cerdon 12 068,42 14 632 710,8190 10 400 704 7 316,00 4 752,42 12 068,42 
          

 
  

 
    

      142 107,00 142 107   155 501 212 71 053,50 71 053,50 142 107,00 
    

            * SOUS RESERVES DE MODIFICATIONS EN FONCTION DU POTENTIEL FISCAL 2019 NON CONNU A CE JOUR ET TRANSMIS COURANT MAI-JUIN 2019 PAR LA PREFECTURE DE L’AIN 


